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Tableau de bord de notre Service Technique

Le PDPG 49 date de 2001.
Perte de la légitimité auprès des partenaires,

Le PDPG ? Quel but ?

Planifier la gestion des milieux aquatiques pour 
améliorer la vie piscicole

• Diagnostic précis
• Mise à jour régulière
• Suivi des actions à mettre en œuvre
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Répondre aux demandes actuelles
de nos partenaires et aux réalités de terrain

Être force de propositions
dans les Contrats Territoriaux

EVOLUTION DU PDPG

Intégration de nouveaux enjeux :

• Poissons migrateurs,
• Grandes masses plans d’eau,
• Mise en place d’enjeux sur les tous contextes (de 

dégradé à conforme).
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FINALITE DU PDPG EN INTERNE
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FINALITE DU PDPG EN EXTERNE

Etre approuvé par les SAGE puis les Services de l’Etat 
Prise d’un arrêté préfectoral

Porter ou faire porter dans les CT Eau certaines 
actions définies
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Prise en compte par les SAGE
dans la définition de leurs objectifs

(disposition 9B-1 du SDAGE validé en mars 2022)



LES CONTEXTES EN MAINE-ET-LOIRE

Passage de 40 contextes 
à 70 contextes

Découpage basé sur les 
masses d’eau AE
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LES CONTEXTES DU SAGE
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MISE EN ŒUVRE DU PDPG

Recueil des données (halieutiques, piscicoles, milieux)

Diagnostic de la fonctionnalité du milieu pour la vie 
piscicole

Définition des facteurs limitants, hiérarchisation
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MISE EN ŒUVRE DU PDPG

Exemple du brochet :
La population est 
auto-suffisante

Nécessité d’améliorer 
certaines fonctionnalités 

(accueil, frayères…)

Sans soutien la 
population disparait

Définition des actions à mettre en œuvre

Hiérarchisation en cohérence avec les autres programmes, 
prise en compte de cas particuliers (plans d’eau)

Définition d’un mode de gestion

USAGEPATRIMONIALE RAISONNEE
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Architecture du Web PDPG
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microsoft-edge:https://webpdpg.fd49.synology.me:5001/
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Etat des lieux
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ETAT DES LIEUX

Données définies dans le 
document cadre

Collecte des données libres 
élaborées par les partenaires 

institutionnels

Conservation de la structure des 
tables et des données
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CONNAISSANCE DU PEUPLEMENT PISCICOLE
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Plus de 160 pêches 
électriques réalisées sur 

5 ans au niveau 
départemental



ESPECES REPERES & CIBLES
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N° de 
contexte

Nom du contexte Domaine piscicole Espèce repère

61 SAINT_AUBIN(ETANG) Cyprinicole Brochet

62 VERZEE(LA) Cyprinicole Brochet

63 MISENGRAIN Intermédiaire Cyprinidés rhéophiles

64 OUDON Cyprinicole Brochet

65 SAZEE Intermédiaire Cyprinidés rhéophiles

66 ARAIZE Intermédiaire Cyprinidés rhéophiles

67 ARGOS Cyprinicole Brochet

68 COURGEON Cyprinicole Brochet



ETAT DES LIEUX
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microsoft-edge:https://webpdpg.fd49.synology.me:5001/66
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Définition des 

perturbations
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COMPILATION DES PERTURBATIONS

TRAITEMENT 
AUTOMATIQUE

Plus de 2000 
perturbations saisies

AAPPMA

FDPPMA

GESTIONNAIRES
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38 perturbations pouvant porter atteintes au milieu

Définition de l’influence de chacune des perturbations 
sur la reproduction et la vie adulte de l’espère repère 

(espèce qui caractérise le peuplement général attendu sur chaque contexte)



UNE NECESSAIRE HIERARCHISATION

Les perturbations principales :
▪ Impact sur une grande partie du bassin versant
▪ Limitent le développement des espèces piscicoles

Les perturbations secondaires:
▪ Impact faible sur le milieu
▪ Difficiles à corriger via une action directe

20 à 25% des perturbations les plus 
impactantes retenues sur chaque contexte
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Classement de l’état des 

contextes
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LES DIFFERENTS COMPARTIMENTS

MORPHOLOGIE

USAGES

CONTINUITE

HYDROLOGIE

PHYSICO-CHIMIE

THERMIE
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SYNTHESE A L’ECHELLE DU SAGE
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Connaissance
3%

Hydrologie
26%

Morphologie
25%

Physico-chimie
14%

Thermie
16%

Continuité
13%

Usages
3%

Représentation des 207 perturbations à l'échelle du SAGE

microsoft-edge:https://webpdpg.fd49.synology.me:5001/17/diag


DEFINITION DU DIAGNOSTIC

Ne prendre en compte que les
perturbations principales

Impact moyen sur la 
reproduction

Impact moyen sur 
l’accueil

Définition d’une note globale du contexte
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CLASSEMENT DES CONTEXTES

Reproduction

A
cc

u
e

il

Peu perturbé

Très perturbé

Dégradé

Conforme
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ETAT DES CONTEXTES DU SAGE
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Définition des actions
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DEFINITION DES ACTIONS

Chaque perturbation peut donner lieu à une ou plusieurs actions

MORPHOLOGIE :
Reprofilage, marnage …

USAGES :
marnage, 
gestion, 

entretien…

CONTINUITE :
équipement, 
suppression, 

contournement, 
gestion …

HYDROLOGIE :
Déconnexion …

PHYSICO-CHIMIE :
Débit biologique, 

modification vannage, 
gestion …

THERMIE :
ombrage,

effacement …

Ex : PLAN D’EAU
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SYNTHESE DES ACTIONS AU NIVEAU DU SAGE
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186 actions

Connaissance
2%

Continuité
7%

Hydrologie
18%

Morphologie
31%

Physico-Chimie
12%

Thermie
22%

Usages
8%



PRESENTATION DES ACTIONS
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microsoft-edge:https://webpdpg.fd49.synology.me:5001/66/act/mili


LES MODES DE GESTION AU NIVEAU DU SAGE
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En fonction de l’état de fonctionnalité des contextes, trois modes de gestion peuvent être adoptés :

1. Gestion patrimoniale : la gestion patrimoniale vise à préserver les populations piscicoles naturelles

et les capacités de production du milieu.

2. Gestion raisonnée : au niveau des contextes peu perturbés et très perturbés notamment, la

restauration des fonctionnalités naturelles des populations n’est pas envisageable à court ou

moyen terme (durée du PDPG).

3. Gestion d’usage : pour les contextes très perturbés et dégradés notamment, lorsqu’il n’est pas

envisageable de restaurer les fonctionnalités naturelles du milieu à long terme, une gestion

d’usage pourra être proposée par le PDPG.

N° de contexte Nom du contexte Etat fonctionnel Gestion piscicole

61 SAINT_AUBIN(ETANG) Conforme USAGE

62 VERZEE(LA) Peu Perturbé RAISONNEE

63 MISENGRAIN Très Perturbé RAISONNEE

64 OUDON Peu Perturbé RAISONNEE

65 SAZEE Peu Perturbé RAISONNEE

66 ARAIZE Dégradé RAISONNEE

67 ARGOS Très Perturbé RAISONNEE

68 COURGEON Très Perturbé RAISONNEE
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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